
 

 

Le 8 février 2024  ! TOUS EN GRÈVE ! 

 

                                       

 

JANVIER 2024 

La direction a la volonté de vous démobiliser et vous 

culpabiliser !!! 

L’IMPORTANCE  DE NOTRE MOBILISATION DÉTERMINERA CE QUE NOUS SOMMES EN 

DROIT D’OBTENIR, un juste retour de votre investissement. 

Le bénéfice LCL au 31/12/2023 est annoncé à 900 M€, nous demandons 1 500 € pour tous 

soit 24,75 M€ et 2.75% du bénéfice. 

AGISSONS LE 08 FEVRIER 2024 !!! 

LA GRÈVE, CE QU’IL FAUT SAVOIR :  

 C’est un droit individuel fondamental. 

 Vous n’avez pas à vous déclarer gréviste en amont auprès de votre hiérarchie. 

 Déclarez-vous uniquement le 8 février, voire à votre retour, que ce soit pour un 

débrayage de quelques heures ou pour la journée, par mail auprès de votre 

manager. 

 La hiérarchie n’a pas à vous questionner sur l’exercice de votre droit de grève.  

Toutes pressions et/ou menaces avant, pendant et après la grève, sont 

illégales et répréhensibles pénalement.  

 Si vous êtes confrontés à ces dérives, contactez-nous. 

 Si vous êtes en télétravail, vous pouvez également vous déclarer gréviste ou 

débrayer quelques heures. Il suffit de vous déclarer par mail à votre hiérarchie. 

 

Pour rappel, la retenue de salaire est de 1/30ème. Exemple : votre salaire brut 

mensuel est de 2.500 €, votre retenue sur salaire sera de 2.500 / 30 = 83,33 €.  

Votre forte mobilisation peut vous faire gagner 18 fois plus, soit 

1500 € annuels.  

 

. 
    SPECIAL  

    ADHERENTS 



 

 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu  titulaire CSE  

06 89 95 16 11 

Henri  GIROD  

SECRETAIRE ADJ 

 RAPPORTEUR CSSCT         
Elu  titulaire CSE  

06 61 46 28 40 

Anaïs DENYS 

RAPPORTEUR ŒUVRES 
SOCIALES 

Elue  titulaire CSE 

06 16 97 13 26 

         

 

Christine BILLIERES  BONADIO 

DSR CFDT LCL GSO                                                                       
RS CSE   

06 82 22 24 18 

  Denis CREPIN-LEBLOND 

Elu  titulaire CSE 

06 60 29 22 34 

Carine COLOMBIE 

SECRETAIRE CSE 

Elue  titulaire CSE cadre 

 06 62 85 65 68 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue  titulaire CSE 

07 87 02 50 35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu  suppléant CSE 

06 09 70 97 89 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue suppléante  CSE cadre 

06 68 46 54 87 

 

Naomi VERON 

Elue suppléante CSE 

06 24 68 05 86 

 

         Stéphane JARA 

       Elu titulaire CSE 
cadre 

07 66 63 22 23 

 

      Lionel LAGARDE 

Elu suppléant CSE  

06 16 07 89 45 

 

      Cécile LISO 

Elue suppléante CSE 

06 25 33 36 44 

 

      Fabrice GOUABAULT 

Elu  suppléant CSE 

06 24 65 23 65 

 

    Audrey V1GUIER 

Elue titulaire CSE cadre 

           06 08 74 35 95 

 

      Alexandre BASTIEN 

Elu suppléant  CSE cadre 

06 67 59 99 60 

Amandine GRAUX 

REFERENT HARCELEMENT 

Elue  suppléante CSE cadre 

        06 73 36 44 40 

   

SPECIAL ADHERENTS 

Pour information, la CFDT est la seule organisation syndicale qui permet sous  
conditions* de bénéficier d’une « prestation grève » venant compenser pour partie la 
perte de salaire des adhérents pendant leur mobilisation. 
 

*Conditions : 
 

 Être adhérent depuis plus de 6 mois, 
 Se déclarer en grève au minimum sur 1 journée.  
 Se déclarer en grève également au niveau du syndicat via la Déléguée Syndicale Ré-

férente (DSR) : elle adresse au service CNAS tous les éléments relatifs à la grève  
 Lui faire parvenir, vos fiches de salaire, complètes et lisibles, sur lesquelles appa-

raissent les retenues liées à la ou les journées de grève + votre RIB par Outlook 
ou sur le Gmail : 

 

christine.billieres-bonadio@lcl.fr ou christine.billieres47@gmail.com, afin que la CFDT 
puisse demander le  versement de l’indemnité forfaitaire de notre Caisse de Grève se-
lon les règles en vigueur. 

mailto:christine.billieres-bonadio@lcl.fr
mailto:christine.billieres47@gmail.com

